
et il a fallu se réfugier a Tourane en attendant 
que la barre deThuan-An fût en état d'être fran
chie. 

Pendant oe temps, le prince et les mandarins 
recevaient abord du Lion l'accueil le plushospi-
lier. 

SÉNAT 
(lie «os eormaeaiants •artienliers et p»r FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 19 juin 1886 
Présidence de M. LE ROYEK 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L a L é g i o n « r i t o i n i e i i f e t l a r i n é e 

territoriale 
M le général Pél iss ier dépose un rapport sur le 

projet relatif à la proportion des nominations à faire 
dans Tordre de la Légion d'honneur pour l'armée 
territoriale. 

L e » «K>elétési d e « e c o u r n m u t u e l s 
L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième 

délibération sur les sociétés de secours mutuels. Sur 
l'article 11 l'amendement Bnzérian déterminant les 
déplacements que peuvent faire les sociétés est adop
té a*ec la modification suivante par M. Sarrlen : 

<. Des placements pourront être également faits aux 
caisses d'épargne et à la caisse des dépots et consi
gnations.» „ _ • _ - . 

L'article 11 est adopté ainsi que les articles 20 
et*-- • . 

Il en est de même de l'article 2i, après les observa
tions de M. de M. Gavardie. 

L'ensemble du projet est r«nvoyé à la commission 
pour un travail de coordination. 

L'EXPULSION DES PRINCES 
M. Bèrenge r dépose le rapport sur le projet de 

loi concernant les membre des familles ayant régné 
en France, 

V o i x nombreuses : Lisez ! lis rz! 
• Le Sénat décide que la lecture aura lieu. 

M. Bè renge r donne lecture de son rapport. De
puis que la loi du 8 juin 1S71 a permis aux princes 
d'Orléans Je rentrer en France et depuis que les 
princes de la famille Bonaparte ont résidé en France, 
des alarmes se sont produites et sont parvenues au 
Parlement. . . . .. 

En 1883, le gouvernement a pris sur lui de retirer 
aux princes leurs fonctions dans l'armée. Le Congrès 
et les Chambres ont pris les mesures nécessaires 
pour les rendre inéligibles au Parlement et à la pré
sidence de la République. F.nfln, .in ordre du jour de 
la Chambre a engagé le gouvernement à surveiller 
leurs agissements. 

Jusqu'à présent des propositions allant plus loin et 
i-éclamant l'expulsion ont été repoussés : la dernière, 
il n'y a pas trois mois, sur la demande même du gou
vernement. Faut-il la voter aujourd'hui ? Votre com-

jnission a examiné les principes et les faits. 
La minorité de la commission, composée de trois 

membres, a présenté ses arguments. Le gouverne
ment a dit que la question était posée et qu'il fallait 
la résoudre, que d'aillenrs il était nécessaire de faire 
l'union du parti républicain. La majorité n'a pas cru 
qu'elle pouvait sacriller les principes qui intéressent 
le droit public, la liberté, la civilisation. Nous avons 
pensé que nous ne pouvions pas appliquer une peine, 
car il faut appeler les choses par leur noms. Il s'agit 
ici d'un bannissement. 

Or le bannissement est une peine très grave que 
peut seul prononcer le pouvoir judiciaire après une 
discussion publique et lorsque la liberté de la défense 
a été complète (Approbation à droite et au centre.) 

On a invoqué le caractère particulier de la per
sonne de* princes. La commission ne comprend pas 
que eent ans après la Révolution, il y ait des citoyens 
en dehors du droit commun, surtout sous un youver-
uement qui inscrit dans sa formule le mot -. égalité » 

"(Mouvements divers.) 
Accepter cette théorie serait les mettre hors la loi. 

Oiî a aussi invoqué les précédents historiques, mais 
amst comprise l'histoire pourrait justifier tous les 
excès, tous les crimes. Il ne faut donc pas examiner 
si les'"onverneme»ts anciens ont fait ce qu'on vous 
propose de faire, mais s'ils avaient le droit de le 
faire at s'il est bonde suivre leur exemple. (Très 
bien! adroite). 

Les mesures d'expulsion autrefois étaient prises 
après une bataille et consacraient un exil déjà vo
lontaire. Ce n'est pas le cas actuel : la République est 
depuis longtemps paisible et les princes sont sur le 
territoire. On veut bannir les uns et soumettre les 
autres à la surveillance de la haute police. 

Neus avons examiné plus longuement la question 
d'intérêt pour la République. Nous croyons que les 
dispositions de la loi contre les complots sont suffl-
santeï. En cas de danger imminent, l'action du gou
vernement pourrait se justifier à la condition d'être 
soumiie immédiatement à la ratification du Parle
ment. . ,,• • j 

Le gouvernement n a pas allègue ce danger ; mais 
il a invoqué l'organisation du parti orléaniste se ra
mifiant en province par de; comités, par une propa
gande active, par une distribution de brochures et 
de portraits. La réunion de l'hôtel Galliera, les invi
tations adressées au corps diplomatique ont comblé 
la mesure. . . . . 

La commission s'est demande > si la situation si
gnalée était due à la présence des princes sur la ter
ritoire ou à certaines complaisances et certaines fai
blesses. Mais elle n'a pas noulu se maintenir sur ce 
terrain délicat et s'est contentée d'examiner quels 
moyens légaux avaient les citoyens pour faire triom
pher leur opinion et elle a reconnu que seules étaient 
punissables les sociétés secrètes pins ou moins dissi
mulées. 

Les actes reprochés aux princes ne sont donc pas 
illicites: pourquoi dès lors vouloir frapper les per
sonnes? La commission pense d'ailleurs qu'on a exa
véré la gravité des actes; le gouvernement ne s'en 
est pas aperçu rapidement, puisqu'il faisait faire aux 
princes des congratulations par son ambassadeur à 
Lisbonne. 

Il craint qu'on n'élève gouvernement contre gouver
nement : mais ne le tolère-t-il pas à l'autre extrémité 
M l'opinion* S'il avait voulu prendre des mesures 
analogues à celles que proposent MM. Barthe et Le-
noël, on aurait pu les examiner. Le gouvernement 
condamne lui-même son projet en disant qu'il n'y a 
pas de danger immédiat. Ajoutons qu'il n'est pas sûr 
que le bannissement produise les effets qu'il désire, 
car un illustre exilé datait ses manifestes du dehors. 

La commission repousse donc le projet, il auraitdes 
conséquences graves au point de vue de la tranquil
lité intérieure et de nos relations extérieures. Il 
constituerait une condamnation sans loi, sans forme. 

sans défense, une condamnation prononcée arbitrai
rement par le pouvoir législatif (Vive approbation sur 
un certain nombre de bancs). 

M. Ba r thé l émy Salnt-HUaire , d'accord avec le 
gouvernement, demande l'urgence. 

L'urgence est ordonnée. 
La discussien relative à l'expulsion des princes est 

placée en tète de l'ordre du jour de lundi. (Vive agi
tation). 

La séance est levée à 5 h. 5. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D« Mi eorrespendants particuliers et par FIL SPlGlAL) 

Séance du Samedi 19 juin 
Présidence de M. FLOQLET, président 

La Chambre adopte d'urgence les projets réglant 
les conditions d'engagements volontaires par les jeunes 
gens sortant ou non de l'école des novices. 

!..«-<* « u e r e a a 
L'ordre du jour appelle la reprise de la discussion 

sur les sucres. 
M. R o u v i e r dit que la question n'est pas purement 

économique, mais qu'elle a un caractère politique, 
car le suffrage universel est seul compatible avec le 
principe du libre échange. 

La surtaxe sur les sucres est la création d'une vé
ritable dime. (Protestations). 

L'orateur attaque vi&'.jmment les régions indus
trielles du Nord qui ne vivent, dit-il, que grâce aux 
largesses du Trésor. (Protestations à droite). 

J l rappelle les origines de la loi de 1S31 et les péri
péties qu'elle a subies avant d'être votée. M. Rouvier 
critique surtout la surtaxe non remboursable parce 
que les sucres ne font que transiter en France pour 
être réexportés après a\oir alimenté le travail natio
nal. 

Il ajoute que M. Méline avait promis que l'appli
cation ne durerait pas plus de 2 ans et c'est aujour
d'hui le même M. Méline qui réclame une aggrava
tion de la loi. 

L'orateur soutient de nouveau que les fabricants de 
sucre depuis l'établissement de lasurtaxe ont pu réa
liser des bénéfices de 100 0(0. Si toutes les fabriques 
n'ont pas prospéré, c'est qu'on s'est livré à une spé
culation effrénée. 

M. Rouvier nie que l'industrie sucrière soit en 
souffrance. 

Par la résolution qu'elle va prendre, la Chambre 
va marquer l'orientation qu'elle entend donner à sa 
politique économique; c'est l'honneur des temps mo
dernes de tendre à supprimer les frontières, à rappro
cher les peuples, à multiplier les échanges. 

On fait les plus grands sacrflees pour encourager 
les transports à bon marché. C'est pour que les pro
duits circulent, il ne serait pas raisonnable d'entra
ver ensuite cette circulation par de nouveaux impôts 
de douane. Tant d'efforts en sens divergents ne pour
raient que lasser le pays. 

H . Méline ne croit pas que l 'agriculture et l'in
dustrie sucrière notamment puissent se défendre 
elles-mêmes contre la concurrence étrangère; elles 
ont besoin de protection (Très-bien I à droite.) 

L'orateur assure que la surtaxe ne cause aucune 
perte au trésor. 

Après avoir vivement critiqué la raffinerie pari
sienne, l'oraleur termine en conjurant la Chambre 
de protéger la production français;. (Applaudisse
ments à droite). 

M. L e c o u r demande au gouvernement d'exprimer 
ses intentions. 

M. L o o k r o y déclare que le gouvernement s'en 
tient à ses anciennes déclarations; il est encore prêt 
à la conciliation sur les bases exposées devant la 
commission. 

M. Mèlino répond que la commission ne peut pas 
céder sur la question des sucres coloniaux et étran
gers qui est toute la loi. 

Après un nouvel échange d'observations entre MM. 
Lockroy et Sans-Leroy, la discussion générale est 
close. 

Le passage à la discussion des articles est adopté 
par 311 voix contre 243. 

M. Alfred Michel dépose une proposition tendant 
à limiter la discussion aux deux articles acceptés par 
le gouvernement et à renvoyer le projet à la commis
sion. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi. 
La séance est levée à 5 h. 43. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T J B A I X 

U n e d i z a i r e J e délibérations prises par le 
conseil municipal durant la session de mai et r e 
latives à des constructions et réparations de b â t i 
ments municipaux viennent de recevoir l 'appro
bation préfectorale. 

L a B i b l i o t h è q u e p u b l i q u e de Roubaix vient 
de recevoir la collection d'échantillons de la mai -
sou Homo et Cie (saison d'été). 

La saison comprend : 1. Tissus (3 carnets) ; 2 . 
Soieries (1 carnet) ; 3 . Draps et manteaux de da
mes (1 carnet) ; 4 . Draperies et gilets (1 carnet). 
Ensemble : (> carnets in-folio. 

Cette collection, offerte gracieusement à notre 
dépôt public, outre qu'elle est complète dans les 
genres qu'elle représente, est disposée avec intel
ligence et goût. Elle est splendide et fera certai
nement honneur à la Maison Homo et Cie. 

A v i s i m p o r t a n t . — Les hommes du service 
auxiliaire des classes 1877, 1879, 1881 et 1883 et 
les dispensés du service actif des classes 1881 et 
1883 qui ne sont pas présentés à la revue d'appel 
du mercredi 16 ju in , sont invités à se rendre dans 
le plus bief délai à la gendarmerie, rue des Arts, 
s'ils veulent éviter une punition. 

U n a c c i d e n t de voiture, qui heureusement 
n'a pas eu de conséquences trop graves, s'est pro
duit dans l'après-midi de samedi. Rue des Arts, 
un lourd véhicule chargé de charbon est venu sa 
heurter contre une voiture de boulanger qui a été 
fortement endommagée. Un garçon boulanger, 
Paul Dessaux, demeurant rue Archimède, ayant 
été projeté sur le trottoir, a reçu quelques contu
sions peu sérieuses. 

L e s q u a t r e jeunes gens arrêtés par la gendar-
merie 'à la suite des faits survenus dans la soirée 
du 12 juiD à Lannoy, à Lys et au Pont-ltouge,ont 
été relaxés, faute de preuves suffisantes. L'ins
truction néanmoins se poursuit; elle a ni ïme dé
montré que les jeunes tapageurs étaient au nom
bre dp dix-sept, et non de quatorze. 

L'auteur du vol des sept verres de bièi-e est le 
nommé Seet, rue des Longues-Haies; quant à 
celui qui a démoli la haie de clôture et s'est rendu 
coupable de violences sur la personne du cabare-
tier Vanhoutte, c'est un certain Delcourt, domi
cilié aux Trois-Ponts. 

T r e n t e - q u a t r e condamnations pour un hom
me qui n'a que cinquante-sept ans, ce n'est pas 
mal, et si ce récidivis'e endurci parvient à l'âge 
d e q u a t r e - v i n g t s a n s . i l a toutes les cl ances de 
pouvoir célébrer un cinquantenaire original. Sa
medi matin, cet individu, nommé Léon Dachà-
teau, originaire de St-Pierre-lez-Calais, ,x été a r 
rêté de nouveau rue des Filatures pour rupture de 
ban et ivresse en récidive. A quand la trente-cin
quième condamnation ? 

W e t t r e l o s . — C ' e s t aujourd'hui la fête com
munale. Cette année, la ducasse sera particulière
ment brillante — si le temps veut bien la favo
riser ! — Le nombre des baraques et lo ;es forai
nes n'a jamais été aussi considérable, la Place est 
absolument couverte, et beaucoup de marchands 
ont du s'installer dans les rues adjacentes. 

— T n brillant carrousel organisé par les Amis 
Réunis aura lieu aujourd'hui, à l'occasion de la 
fête communale. 

Ecolo na t iona le des A r t s indus t r ie l s de Rou
ba ix . — Cours de physique, de chimie et d.; manipu
lations, rue du Collège, professeur : M. A.Léghin. — 
Lundi 21 juin, à 2 h. du soir, manipulations, à 8 h. 
physique. — Jeudi 24 juin, à 2 h. du soir, manipula
tions, a 8 h. chimie. — Cours de chauffeurs, profes
seur: M. Cornut, ingénieur. — Les examens pour 
l'obtention des prix du cours de chauffeurs, commen
ceront le dimanche 21 juin à 9 heures du matin.duns 
le local ordinaire du cours. 

A V I S A U X SOCIETES. — Les sociétés qui con
fient 1 impression de leurs affiches, cire îlaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubaix. 

T O U T t O O I I V <3̂  
E p u r a t i o n d e s e a u x d e l ' E s p i e r r e . — Des 

essais .l 'épuration ont été faits samedi après-midi, 
dans un local dépendant de l'établissement de M. 
Anihir ie Desmettre, rue de la Belle-Vue, par MM. 
Vermeiren, Defosse et Cie, de Bruxelles. 

Les expériences ont eu lieu en prései.ce de M. 
Taek, membre de la Chambre des représentants 
de Belgique, ancien ministre de M. Ruzette, gou
verneur de la Flandre occidentale, de M. Grenier, 
infcéni ur des ponts-et-chausîées,à Tournai,de M. 
Hassetrouck, maire, de MV. Lehouo.i et Sasse-
lai.ge, adjoints, de M. Etienne, ingénieur des 
po'its-it-chaussées à Lille, de M. Ladur.>au, chi
miste, de M. Varlet, directeur des t ravaux muni
cipaux de Roubaix, de M. Barrois, directeur de 
l 'u ' ineà gaz, des membres 1e la commssion des 
Eaux el de plusieurs conseillers municipaux. 

Le procède de MM. Vermeiren et Defosse con
siste à faire passer les eaux à assainir pai des com
partiments contenant des réactifs, sels d'alumine, 
dans un bassin où les matières solides se déposent. 
Aa meyen de vannes l'eau de la surface s'écoule 
dans d'autres bacs en traversant dos filtres compo
sés de tourbe, de morceaux de briques de m a r 
bre et de gravier. 

En sortant des appareils l'eau est encore jaunâ
tre , mois n'a plus son odeur nauséabonde. MM. 
Vermeiren et Defosse distillent les boucs déposées 
an foi d du premier bassin pour en faire du gaz 
d'éclairage. 

L'épupation coûterait, d'après les inventeurs du 
procède, environ 3 c. l[2 au mètre cube. 

L ' e s c r o q u e r i e , dont M. Leman-Vcr 
victime, a eu pour auteur le nommé 
ex-hôielier a Comiueg et déserteur belgi 
avait vendu le cheval et la voilure 
Lamb irt cl l'etitjean, maquignons à Lil 

Il avait précédemment commis un 
abus cie confiance au préjudice de M 
marchand de chevaux, et de M. Salon 
caut de voitures, et avait aussi écoulé 
escroqué chez les mêmes Lambert et 
Ceux-ci ont essayé de transiger avec I 
qui n'a. rien voulu entendre et a déposé 
et simplement une plainte au parquet. 

iiade a été 
Fontaine, 

'. Celui-ci 
IUX sieurs 
le. 
semblable 
. Castain, 
on, fabri-
l'équipage 
l'etitjean. 
I. Léman 
purement 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Choral Nadaud . — La commission administra

tive du Choral Nadaud rappelle aux membres hono-
rlires que la soirée bachique qu'elle, organise à leur 
ioter tion aura lieu demain lundi, à 8 h. du soir, au 
lucal de la société, Jirasserie du Globe. 

Le programme est bien composé et la soirée pro
met d'être très intéressante. 

L I L L E 
S a m e d i matin, a été faite a Lille, pa Sa Gran

deur Mgr Monuier, chancelier de l'Université ca
tholique, l 'ordination de vingt-sept élèves des 
Facultés catholiques. 

T e n t a t i v e d e s u i c i d e . — Vendredi, vers dix 
heures du soir, les employés d'octroi et les chas
seurs à cheval du poste du Peti t-Paradis entendi
rent lo brui t d 'un corps tombant à IVau, suivi 
presque aussitôt de cris : « Au secours ! » 

Ils se portèrent à l'endroit d'où venau nt les cris 
et aperçurent un homme qui se débattait dans 
l'eau ou canal : on lui tendit une perche et on par
vint ù le retirer sain et sauf. En quelques instants 
l 'homme fut ranimé et il déclara se nommer Ber
nard, journalier, demeurant rue Malpart , sans 
travail depuis quelque temps. Bernard, que la mi
sère seule poussait au suicide, a bien promis de ne 
plus recommencer. 

W a t t r e l o s . — La Société philharmonique Les 
Enfants de la Lyre prendra part à la grande fête 
musieale organisée à Mouscron par la musique Har
monie royale le 4 juillet prochain. 

Les Enfants de la Lyre assisteront aussi aujour
d'hui au carrousel donné par les .4mû réunis, au 
cerc e de la Concorde. Ils exécuteront pendant le 
concours des membres de la commission du carrons-el 
„n morceau qui leur est dédié et composé par M. 
l'au) Foufnier. 

Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du samedi 19 juin 1886 
4> Présidence de M. HEDIIE. 

L'iudience à huis-clos pour l'affaire de mœurs de 
la r i e de Reigneaux, à Lille, a amené devant le t-i-
liun.il une quantité de mineures dont la valeur n'at-
leni pas le nombre des années. 

Ckoquet, lccabaretîer, et sa femme sont condamnés 
à si:: mois de prison. 

— Le cas de Petitjean. 
L s bossus ont beaucoup d'esprit, c'est vrai. 
R nement, dame nature oublie, en compensation 

de l'.'xcroissance de leur être, de leur donner une 
bonne somme d'intelligence. Petitjean qui a été 
irouvé à Roubaix, en contravention à un arrêté d'ex-
pul don, avait dans l'audience de samedi dernier, 
réclamé une remise à huitaine afin d'établir les faits 
suivants: 

D jà douze fois j'ai été condamné pour contraven-
tior à un arrêté d'expulsion, mais je suis français.Six 
années de ma vie j 'ai protesté, je proteste encore au
jourd'hui, dut cette protestation me coûter six nou
veaux mois. 

Malheureusement, au point de vue juridique, son 
syst raie est défectueux, si bien que le tribunal a été 
obligé de le condamner de nouveau. Si vous me con
damnez, je resterai en France et c'est ce que je veux. 

Ji suis français parce que je suis né à Paris, d'une 
moi 3 française qui n'était pas mariée et qui m'a recon
nu. Mon prétendu père, belge, n'a épousé m;i mère 
que quatre ans après ma naissance. A t-il pu m'en-
levcr par ce mariage la qualité de français dont j é-
taia revêtu ? 

M. le Président fait observer à Petitjean que 
; or acte ele naissance porte le nom de son père, que 
Ion: son père l'a reconnu, qu'il participe des lors à 
la rationalité belge du père. 

Petitjean réplique que le prétendu nom de Petit-
car a été inscrit sur les listes de l'état-civil posté
rieurement a la commune de Paris, lors de la recons-
ùtu ion des actes brûlés; que si le nom de Petitjean y 
est iorté, et non celui de Gosselin, nom de sa mère, 
c'est que la personne qui a demandé la reconstitu
tion a demandé l'insertion du nom qu'il portait ac-
'.uol'.emerit et non celui qu'il avait porté sur les re-
gist -es brulés. Six mois de prison. 

— Qu'a fait X . . . Vous allez le savoir. Il a Yi-lé. 
Cet dt vers la fin du mois des fleurs, le joli mois de 
ma-. 

X . . . vit, sur la Grande Place de Roubaix, deux 
étalages de fleurs, distants d'une douzaine de mètres, 
appartenant chacun à un M. Willem. 

Le premier écalage était surveillé par M. Willem 
lui- néme. 

Le second étalage était surveillé par un garçon jar
dinier d'un autre fleuriste qui s'appelle également 
Willem. Il crut, prétend-il, que les deux étalages ap-
par enaient à la même personne, à cause de la simi
litude de nom. Il avuit obtenu à crédit deux rosiers à 
M. Willem. Il crut pouvoir obtenir aussi à crédit 
deux rosiers dans l'autre boutique surveillée par le 
garçon jardinier. II lui dit donc : « je prends ces deux 
rosi srs à crédit, » puis il partit. 

II . Willem, le patron du garçon jardinier, arrive 
en ce moment. « 

> Eh, la bas ! lui dit-il, à qui avez-vous payé ces po
stas. ; ! — Je les ai pris à crédit. — Avec quelle per
mission 1 — Avec l'autorisation de M. Willem. — 
M. Willem, c'est moi. — Mais non, c'est ce monsieur 
qui vient de me vendre deux rosiers, et qui se trouve 
lu-Vas. 

Arrivent deux sergents de ville, et X . . . , excité 
par la boisson qui sans doute a été la grande cou
pable dans tout, ceci, injurie les agents. L'affaire 
suit son cours.Il est condamné à quarante jours pour 
vol it insultes. 

— Boulanger, Vorstman. et Verstnete, de Itou-
bai:-:, se sont assis aujourd'hui sur le banc de sapin, 
sans velours, de la police correctionnelle. Le grp.nd 
coupable est Boulanger. C'est lui le voleur. Les d^ux 
aut"es sont ses complices pour recel. La manière d'o
pérer de cet individu était la suivante. II s'attaquait 
de ; référence aux logis d'ouvriers. 

Va simple loquet souvent ferme la porte, et l'accès 
fi-st facilité par le manque de défiance des habitants 
pauvres qui n'ont gucTe d'objets à mettre sous clef. 

La il enlevait jupes, robes, corsets, paletots, gilets, 
pantalons, et, dans l'ombre,' il attendait le retour de 
Vorstman et Verstraete qui partaient vers le mont 
de piété toucher le produit de ces honteux larcins. 
Var.bulbue, Henriette Manion, Hespel, ont été les 
principales victimes de Boulanger. C'est dans les 
environs de la rue Cadeau, qu'il opérait. Il est con-
danné à un an et 1 jour de prison. — Vorstman à 
trois mois. — Verstraete à quatre mois. 

— Le 18 mai, à minuit, M. Acherie soupait à la 
Brrsscrie Universelle de la place du Théâtre, à i^ille, 
dont il est directeur, en compagnie de son collègue, 
M. Delmoyer. Arrive soudain M. Dellock, associé 
commanditaire de ces deux messieurs,qui, s'adressant 
à eux leur dit : « Tas de voleurs ! montrez-moi vos 
comptes. » 

L'heure était tardive pour ce. M. Acherie se levant 
vint le menacer de le faire mettre à la porte s'il con
tinuait à scandaliser le nombreux public rassemblé 
dars cette irrmense enceinte. M. Deblock, furieux de 
cetie menace, souffleta son associé, qui, croyant agir 
prudemment, (m lui avait dit que son adversaire 
était porteur d'un revolver), se précipita sur le souf-
fleteur, lui asséna sur le nez un formidable coup de 
poing qui mit en pâté le cartilage nasal de M. Dc-
block. La police accourut. 

L?s deux adversaires étaient enlacés comme jadis 
Laoooon et les serpents. 11 fallut quatre hommespour 

les si parer. Il est vrai que tous deux ont trente ans 
et sont d'une force peucommune.Le plus malheureux 
de 1'. (Taire est que l'agresseur et la victime sont con-
dimiiés : le premier à 200 fr. d'amende, l 'autre a 50 
francs. 

USTOIRID 
N o m i n a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s . — M. l'abbé 

AubUn, pro-curè d'Hem-Lenglet. est nemmé curé 
de Villers-Outréaux. — M. l'abbé Va:li;mt,vicaire 
à Flines-les-Raches, est nommé pro-curè d'Hem-
Lcnglet. 

C h r o n i q u e d u t r a v a i l . — La situation s'est 
légèrement améliorée vendredi à Solesmes. Au tis
sage Mènard et Cie, 30 des ouvriers, sur les 150 
rpii itaient en grève, ont repris le travail . 

A Boussières, la situation n'a pasch ingè : les 
ouvriers persistent à réclamer une augmentation 
de 8 0(0 sur les anciens tarifs. M. Cattelain ne 
peut leur accorder que 5 0|0 et il est as;̂  ez difficile 
de prévoir la lin de la grève. 

C a m b r a i . — M. l'abbé Demaret, curé de Satnt-
DrU'iu, est nommé chanoine de la catl èdrale de 
Cambrai. 

H a u t m o n t . — Un horrible malheur vient de 
frapper la famille de M. Liénard, chaudronnier 
en e i ivr» , rue du Calvaire, ù Hautmont. 

Mile Lienard avait été piquée par un insecte et 
son oras s'enllait d'une manière inquiè 'ante. Ses 
parants eurent l'idée de cautériser la blessureavec 
de l 'ammoniaque et procédèrent eux-mêmes à 
l'opération. Tandis qu'ils constataient sur le bras 
de lr-ur tille l'effet produit par l'acide, leur plus 
jeu-ee enfant, âgé de 3 ans, s'appro ha de la table 
sur laquelle la bouteille non bouchée avai t été 
déposée et en absorba le contenu. 

La nuit suivante, malgré les soins de M. le doc-
teui Fo'.ope. le pauvre enfant succombait dans 
d'atroces tor tures . 

C o n v o c a t i o n d u C o n s e i l g é n é r a l . — La 
proposition d'une réunion extraordina.re du Con
seil général, soumise par M. Ansart, p-ésident du 
Conseil, à ses collègues, ayant obtenu plus que le 
nombre légal d'adhésions, les membies de cette 
ass mblée viennent d'être convoqués par M. le 
Prt ,'et pour le vendredi 25 courant. 

I . a g r è v e a u B o r i n a g e . — Mous, 19 juin, 11 
lienres matin. — L a semaine prochai iie la grève 
sera complètement terminée. Déjà c«- matin, la 
plupart des puits sont au complet et tous l*s 
aut es travaillent partiellement. 

Ou s'attendait, tellement peu à cette soudaine 
rep -ise que,notamment, au n- 21 des Produits , les 
om riers qui se sont présentés ce matin n'ont pu 
des eudre parce que les feux n'avaient pas été a l 
lumés. 

U n a t t e n t a t ù la dynamite a été commis, l'a-
vant-dernière nuit , à Gilly. 

Au moment où, vers minuit , les deux gardes de 
l'habitation de If. Clercx se retiraient, nn indi
vidu se glissa vers le grillage, y grimpa et je ta 
à I n t é r i e u r une cartouche de dynami 'e . 

/ u même moment un coup de feu, t i ré par un 
des gardes, retentit et le criminel dégringola en 

f ioi ssant des cris de douleur. Néanmoins il se re -
ev; aussitôt et s'enfuit à toutes jambes. 

Fendant ce temps la cartouche écla 'ait , faisait 
une excavation a s e z profonde dans le sol et pro-
dui ;ait quelques dégâts aux alentours. 

I^a c l a s s e de milice de 1S82, qi i avait été 
rappelée sous les drapeaux le 27 mars i l'occasion 
des désordres de Liège et de Charleroi. a été ren
voyée dans ses foyers samedi. 

A f f a i r e B e r n a r d . — M« de Lantsheerea con
tinué samedi, devant la cour d'appel de Bruxelles, 
sa plaidoirie pour Mgr du Rouseeaux partie ci
vile. Les débats n'avancent que fort lentement. 

l 'ex-cJianoine Bernard parai t quoiqie peu dé
contenancé de la curiosité qui l 'entouie. Pendant 
la suspension de l'audience, il se blot.it dans un 
coin obscur du vestiaire des avocats où il grignote 
à 1« dérobée un petit pain fourré. 

É T A T - C I V I L . — R o u b a i x . —Décla ra t ions 
de naissances du 19 j u i n . —Henri e- .Marie Ver-
str. eten, (jumeaux) rue des Longuev-ïlaies, cour 
Tranquille, 8. — Suzanne Alavoine, RM du Collège, 
li. — Jeanne Prouvost. rue de Wasquclial, I. — Léon 
Bec .ittegnie, rue Lacroix, 61. —Français Moreau, 
£0, — Mariages d u 19 j u i n . — Beloy Delcroix, li 
ans. dresseur, rus de la Basse-Masure, 69, et Malvi-
na 'iclobelle, 2i ans, bobineuse, rue <ie la Basée-
Masure, 'J3. — Edouard Vandenbulcke. 89 ans, trieur 
et _>larie Debuisne. 31 ans, bobineuse, rue de l'E-
pe île. — Alphonse Lecomte, 23 ans, domestique, rue 
d'I Uermann, l'Jj, et Elise Helynck. 2! ans, bobi
ne ise. rue de Lille. — Gustave Ledevvn, 2ô ans, 
journalier, et Silvie Vercauter, 21 ans, peigneuse, rue 
Lai ruyère. — Henri Hcrman, 27 ans, t sserand, rue 
du Pile, maison Delesalle, et Pauline B anquart, 2S 
ans, soigneuse, me d'Alger. — Ferdinand Rys, 35 
ans. tisserand, rue de l'Espérance, 72, e* Maria Mer-
chrr.31 ans, ménagère. — Déclaration:, de décès 
du 19 j u i n . — Berthe Stacquet, 7 mo s, rue de la 
Redoute prolongée, 109. — Sophie Lads >us, 3 mois, 
rue Archimède, cour Losfcld, 16. — Léopold Bour
geois, 61 ans, Hôtel-Dieu. — Florentine Olivier, 56 
an=. Hôtel-Dieu.—Pierre Parent, 70 ans. propriétaire 
ru- de la Fosse-aux-Chènes, 39. —Louis Delescluse, 
2 n ois, rue Sainte-Elisabeth, cour Dupureur, 1. — 
An :èlc Branbrouque, 12 ans, aux Trois-Ponts, mai
sons Lecomte. — Marie Schaetsaert, 6 ans, rue de 
Soi bise, courSt-Jean, 8. — Suzanne Démaille, 1 an, 
nu de l'Epeule, cour Liagre. 4. 

Tourco ing . — Décla ra t ions de na i ssances du 
19 j u i n . — Marie Picavet, à l'Epinette. —Made
leine Delbecque, rue de la Fonderie. — Marie Baisez, 
rue des Parvenus. — Mariasre du 19 ju in . — Jules 
Blrnquart, 25 ans, flleur, et Fidéline Tanchose, 24 
ans, bobineuse—Déclara t ions de décès du 19 
j u i a . — Arthur Jacquart. 2 mois 21 jours, ruelle Co-
dren. — Elise Pattyn, 21 an i 3 mois, journalière. — 
rue des Piats. — Jeanne Desrousseanx, 2 ans 4 mois, 
rue des Catalans. — Désiré Himpens, 10 mois, rue 
des Piats. — Charles Vliege, 1 an, rue Neuve-de-
Roubaix. 

Convois funèbres k Obits 
Les amis et connaissances de la famille PARENT-

RINe- OT qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
f: ire-part du 5éc*s de Monsieur Pierre-Martin-Josepn 
PARiîNT, veuf de Dame Cèsarine RINGOT, décédé 4 Rou-
b;.ix. le 18 juin 1SS6, i l'âge de 70 ans, administré des Sa-
cren>'nt&de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de 
cons: ièrer le présent avis comme eu tenant lieir et de 
t-en vouloir assister à la Messe de Convoi, qui sera 
céléb-ée le lundi 21 courant, il 9 heures, aux Vigiles, qui 
seront chanU'es le même jour, 4 6 heures, et aux Convot 
et lerviea solennels, nui auront lieu le mardi 22 du,lit 
mois, à 10 heures, en l'église Notre-Dame, a Roubaix. — 
L'as: .'mblée à la maison mortuaire, rue de la Fosse-
aux-Ohènes. 

Les amis et connaissances de la famillle DELE5CLUSE-
FLOJIIN qui, par oubli, n'auraient pas reçu d** lettre 
de* faire-part du décès de Monsieur Floris-Joseph DE
LESCLUSE, déièdèe à Roubaix, le n juin 13*6, dans sa 
C8*a:.nèc, administré des Sacrements de notre mère la 
Sain'e-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu, et de bien vouloir assister à la 
Mess<- de Convoi, qui s :r.i célébrée le dimanche 20 courant, 
à S heures 1[2, et aux Convoi et Service solennels, qui 
auront lieu le lundi 21 dudit mois, à 9 heures 1(2, en 
ieglUe Saint-Martin, à Roubaix.— Les Vigiles seront 

Lei amis et connaissances de la famille HU&UES-
MARAIS qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
laire-part du décès de Monsieur Atnand HUeîUES, 
déeêdee à Roubaix, le 18 juin 1S86, à l'âge de 67 ans, 
adm.rtistré des Sacrements de notre mère la Suutc-
Eglire, sont priés de considérer le présent avis comme 
eu I mant heu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Service Solennels, qui auront lieu le lundi 21 courant, 
à 9 '-.cures, eu l'église Saint-sépulcro, a Roubaix. I.oa 
Vigiles seront chantéis le niêine jour, a 5 heures 1|2. — 
L'assemble., a la maison mortuaire, rue de Uùrbieux, caai-
pagnedcM"" Duhamel. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Sa;r. -Martin, A Roubaix, le lundi 21 juin 1S86, (les laudes 
à 10 heures lis.la mesaeâ 10 heures lyi), pour le repos 
de ! aine de Monsieur fioorg.-s-î.ouis-Joseph DELAN-
hOY, décédé a Roubaix, le 24 mai 18S0, a l'âge de 23 ans 
e t ! mois, administré des Sacrements de noire mère la 
Sainte-Eglise- — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
>as reçu de lettre de taire-part, sont priées de considérer 
,e p.'ésent avis comme en tenant heu. 

U-i obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
SainVSèpulcre, a Roubaix, le lundi 21 juin 1886, a 8 
heu .-os lj^, pour le repos de l'aine de Monsieur Auguste 
PROUVOST, époux de Dame Estell» DELROSE. décédé a 
"tou'taix. le 9 mai 1SS5, dans sa 59e aimée, administré des 
sacrements de notre mère la Saiate-Eglise — Les per-
sonr es qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de iaire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

La famille Tibrizliien-Lebrun fera célébrer un Obit 
sole mel Anniversaire en l'église Saint-Sépulcre, a Rou
baix, le lundi 21 juin 1S86, a 9 heures, pour le repos de 
l'àniede Dame Marie-Rose LEBRUN",veuvede M.Auguste 
TIBICRGHIEN. décédée à Roubaix, le 9 avril 1S85, dans sa 
06' année, administrée du Sacrement de l'Extrème-
On< ion. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas -eçu de lettre de Iaire-part, sont priées de considérer 
:e pré; ent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré au Maitre-
Au' 1 de l'église Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 21 
juin 18̂ 6, à 10 heures l['i, pour le repos des âmes : 
le* ionsieur Pierre-Joseph BAYART, mar-ruillier de 
ladv-eéglise, décédé* Kouliaix, le 27 lévrier ls">é. a l ' an 
de <5 ans, ci de Dame Sylvic-Augustine LEEEBVRK, 
ion épouse, dècedée A Roubaix, le 22 mai 18iG, a l'âge 
•le >9 ans et 6 mois, administrés des Sacrements de 
notie mèr; la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
r>ul .i, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
ori us do considérer le présent avis comme en tenant 
iieu. 

I i Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
sai te-Elieabeth, à Roubaix. le lundi SI juin 18&6, a9 heu
res 1(2, pour le repos de l'aine de Monsieur Ferdinand-
,!ea -Daptisie CAFART, maiire-peinire. époux de Dîme 

li : LEC.tKNlER, décédé à Roubaix, le 8 mai 1SSS, 
jan--, sa 66' année, administré des Sacrements de notre 
',iè'j la Sainte-F.K'use. — Les personnes qui, i i r oubli, 
n'ai raient pas reçu de lettre de faire-p3i*t, sont priées 
-le < >nsidé>-r le présent avis comme en tenant lien. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Sai t-Eloi (Ulane-Seaul, le lundi 21 juin 18S6, à 9 heures, 
jK)ii-- le repos de l'âme de Monsieur Jules-Ferdinand-
Josepli LEPERS, veuf de Darne Elisa-Celina PREVOST, 
àée ié a Armentières, le 5 juin 1883, dans sa ,ù- aimas, 
iln inistré des Sacrements de noire mer; la Sa.nte-
Eg! se. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reç de lettre de faire-part, sont priées de considérer la 
pré -ntavis comme en tenant lieu. 

L4.ssocir-.tion des anciens élevés de l'Institution Kotra-
Damedea Victoires fera célébrer une Messe de Requiem, 
dar -, la chapelle do l'établissement,le mercredi 23 juin, 
a s usures, pour le repos de l'aine de Monsieur Louis-
Rooaaù PIAT. Chevalier de l'Ordre de Baint-GréSoirc le 
flr; îd, membre de l'Association, décédé subitement à 
Lille, le l'i min 18=0, à Sage de r>0 ans, administre du Sa-
crement de i'Kxtréme-Onciion. — Les personnes qui, par 
eitl.'i, n'auraient pas reçu de lettre de Iaire-part, sont 
priées de considérer le j-résont avis comme e-n tenant lieu. 

LETTRES MORTUAIRES M ) OBITS 
iWK.--MKR..jtAi,»RinRBtoci. — A V I S G R A T U I Ï " 

aLS le Jovrnai de Roubaia (i-rande édition), et 
d i::Sle Patit Journal de Routa-ir. 

FAITS DIVERS 
V o i c i l a c u r i e u s e odyssée que Renard, l'au

teur de la tentat ive de meur t re commise dans un 
ira n de la ligne de Versailles, près de Viroday, a 
racontée a M. Féron, juge d'instruction charge de 
l'interroger. Après avoir ?autè du trainoD marche 
s:ir..iS^ luire çr.iu.1 mal, Renard, au lieu d'aller à 
Ve.sailles où il aurai t été inlaillibleinent arrété .a 
suivi la voie ferrée jusqu'à Cliaville. il pri t la 
route de Versailles, t raversa Sèvres et e n t r a dans 
le boia de Boulog-ie. 

T-à. des gardiens qui faisaient une r o u d e d e n u i t 
l 'interpellèrent, mais il répondit qu'il avai t t r a -
v a i è tard chez fon patron à Billancourt et qu'il 
réi ' itégrait son domicile à Gli-jhy ; les gardes le 
lai sèrent passer. Il traversa alors le pont de Su-
restes et passa le reste de la nui t le long du ta lus 
du fort du Moat-Valérien. Au petit jour , il aper 
çut, dans un champ; des vieux vêtements accro
ches à un cerisier pour épouvanter les oiseaux, il 
sVnpara delà casquette et revint sur ses pas, se 
dirigeant vers Meudou. 

l 'endant toute la journée il se cacha dans les 
bois. Là. il fut rene-ontrè par le garde Ribon qui le 
su. veilla le prenant pour uu braconnier. Ce garde 
n'svait pas encore connaissance de la tentative 
d'assassinat dont avait été victime M. Colomb. A 
la tombée de la nuit, Renard acheta du pain chez 
un boulanger de Meudon, passa la Seiue dans une 
bai que et je ta dans le fleuve le coup de poing 
américain dont il s'était servi pour frapper Co-
lor ib. 

C'est alors qu'il se dirigea vers la route de 
Mcaux, évitant de traverser F a n s dans la c ra iaU 
dV'rereconnu. Il a donc marché près de qua ran te 
hu;t heures prenant à peine quelques instants de 
rejos. c'est ce qui explique son é ta t de faiblesse au 
moment de son arrestat ion. 

*-^s v i a n d e s c o n s e r v é e s . — l 'n déjeuner 
original réunissait samedi matin à Paris MM. le 
cornte do Lf-ss'ps, Pouyer-Quertier.l 'amiral Aube, 
!e iocteur Anger. le colonel Yiiog, Girard, direc
te! . 'du l..boi'atoire municipal ; e tc . Ce déjeuner 
v'ta t organisé pour la dégustation dos viandes con
servées par les procédés spéciaux de M. l ecomte 
Aduèmar de Cransac et M. Jules Ballot. 

FF.UILU'.TON" DU 21 JUIN 18é6. — N" G 

LIVADIA 
I 'AR JACQVES B R E T 

III 

Les promeneurs endimanchés faisaient entendre 
des murmures animés, brui t de voix confuses et 
continuelles, qui dominait le roulement même des 
voitures. Parfois un embarras,un arrêt subit dans 
cet interminable détilé,retardaitla marche de tous 
ces gens pressés d'arriver ; mais le plus souvent 
tous ces véhicules, petits et grands, se côtoyaient, 
se dépassaient, se croisaient avec nne si merveil
leuse dextérité qu'on se demandait ce qu'on devait 
le plus admirer , de l'habileté des cochers ou de la 
soumission des nobles bétes qui obéissaient au 
moindre mouvement de la main. 

Pour qui eût étudié la physionomie générale de 
ceux qui passaient dans les avenues, se rendant 
aux courses, l 'impression eût été singulière, tant 
était grand le contraste entre la hâte avec laquelle 
on y allait et l'air froid et. ennuyé des personna-

g eBeaucoup, alloDgés dans les voitures, n'échan-
• r a i e n t pas une parole et ne semblaient pas même 
, voir ce qui passait au tour .d 'eux,d>utres lançaient 
' d ï n a l r ind lné ren t de success i f s b o u i l e e s d e c ^ -
^ e t t e s ; les femmes, str ictement voilées, jouaient 

négligemment et d'un air allangui avec leurs om
brelles ou leurs éventails. 

On eût pu croire vraiment que la fête était seu-
le.nent pour ces braves ligures de curieux, plantés 
sur leurs deux pieds, qui regardaient passer les 
autres et avalaieat la poussière pendant que leurs 
larges bouchesriaient des mésaventures d'un chien 
égaré dans la I a ;arre,et poussaient des sons admi-
rjtifs à l 'apparition d'un attelage plus magnifique. 
Mais ce n'était point là que se cachait la vraie 
passion; elle était sous le masque pâle et unilorme 
de tous ces gens à l'aspect si froid et si dédaigneux 
et qui eût pu voir tous les calculs.tous les projets, 
toutes les ambiti t ions, toutes les frénésies qui se 
cachaient sous leur placiditè,eût été épouvanté de 
la violence de ces beaux indillérents. 

Avec ce temps excellent, cet enthousiasme que 
'habitude n'éteint pas, et toutes les convoitises 
4u «cette course met en jeu, la réunion devait 
être superbe, et elle le fut en effet. Peu à peu les 
tribunes se remplirent d'une foule élégaule et 
agitée ; leslorgaett tes se déployèrent, les voitures 
vinrent se ranger le longdespistes sous les rayons 
du soleil qui faisait ètineéler l 'argent des harnais 
et le galon des livrées; les cavaliers parcoururent 
l'enceinte au t rot de leurs chevaux; la foule émue 
et bourdonnante, se massa par groupes pit tores
ques aux meilleurs endroits. 

Enfin, jeunes gens, bookmakers , parieurs, ban
quiers et le reste se réunirent en groupes animés, 
qui au pesage, qui au départ , qui à l'arri vèe,qui, 
plus sourdement et pour cause,autour de buvettes 
ambula.nceset de tentes improvisées. 

Les femmes n'étaient pas léî moins ardentes, y 
fallait les voir, tantôt se dresser sur leurs pied3 

en allongeant leurs tailles cambrées, tantôt se 
courber sur elles-mêmes pour p re td re une 
no'e ou saisir leur lorgnette, Les célébrités de 
la mode, restées dans leurs voitures, jouaient gros 
jeu en étalant leurs toilettes tapageuses que les 
grandes dames regardaient en passant, de côté et 
du haut de leur tète. Knfln,les jockeys elilanqucs, 
les propriétaires animés, les fonctionnaires ayant 
conscience de leur mission, les gardes de P a n s 
impassibles, quelques Auglais excentriques, les 
marchands de gâteaux obséquieux et les enfants 
épe-urès complétaient ce tableau si étrange, du 
champ de course de Longchamps, le fameux jou r 
du grand prix. 

L'< marquis d'Ardennes et Luc de P.ori.eville 
étaient arrivés tous deux des premiers, à cheval 
sur leurs jolis pur-sang. Les premières courses 
furent belles, mais calmes, et rien ne vint re lever 
l'intéivi. ou ralentir l 'impatience du public. Les 
lorgnettes braquées sur l'entrée des voitures, les 
deux jeunes gens, qui avaient d'abord étudié à 
fond toutes les tr ibunes, semblaient at tendre 
quelqu'un avec une impatience augmeutée par 
chaque minute qui s'écoulait. La comtesse Livadia 
n'était pas là. 

La veille encore, cependant, elle leur avait dit 
qu'elle se faisait fortes de ces courses et qu'elle 
n'y manquerait pas pour tout l'or du monde. Ce
pendant la journée s'avançait ; dans quelques ins
tants on allai t courir le grand prix, et elle était 
toujours absente,ils eu étaient bien sûrs. D'ailleurs 
ils n'étaient pas seuls à l 'attendre et bien d'autres 
avaient été déçus comme eux. 

Tout à coup, du côté de la porte, ou entendait 
uu m u r m u r e dans la foule. A ce moment, tout le 

moi.de était ar r ivé , on n'entrai t plus et tous .'et 
che nins étaient relativement libres.Mais un spec
tacle inaccoutumé avai t ranimé l 'ardeur de tous 
es regards, les ombrelles s'agitaient, les gens 

éloignés accouraient déjà,lorsqu'on vi t apparaître 
l'objet de tant de curiosité. C'était une légère voi
ture russe, attelé d'une troïka de trois chevaux de 
front, russes aussi, que conduisait une jeune fille 
l 'ut e beauté éclatante, à demi soulevée sur son 
siège par lesditncultès de l'entrée, soutenaut son 
bel attelage de la voix et du geste, et ayant près 
d'elle un vi eillard de l'air le plus digne et le plus 
imposant. Elle était vêtue d'une robe sombre qui 
dessinait toutes les élégances de sa taille;son large 
chapeau, éclairé d'une plume en damant rose, se 
détachait sur sa chevelure blonde. Au moment 
d'entrer et par un mouvement audacieux, elle osa 
enlever d'un coup de fouet ses frémissantes bè'.es 
qui -'élancèrent dans l'enceinte avec une telle im
pétuosité, qu'un cri d'effroi part i t do la foule. 

Mais Livadia les contint d'une main si habile, 
qu'elles décrivirent une courbe parfaite et vinrent 
avec une docilité voulue se ranger à l'endroit 
qu'avait choisi d'uu coup d'oui leur belle mailres-
se. Lu murmure d'admiration à peine, contenu et 
cependant discret s'éleva de toutes parts, allèrent 
trouver la charmante souveraine, qui , souriante, 
calme, tranquille, sur ses chevaux apaisés, à la 
tète desquels s'était placé son fidèle cosaque, ren
dit quelques saints , envoya quelques sourires et 
se ti.it debout dans sa voiture,attentive seulement 
à la eourse qui allait commencer. 

Sur la place, les jokeys passaient et repassaient 
au t ro t allongé de leur monture, et les paris" s'en
gageaient avec ardeur. On entendait des voix brè

ves, anxieuses, jeter un nom ou un chi:fre ; quel
ques spéculateurs semblaient se l i v re ra des calculs 
profonds ; d'autres atfectaient une insouciance dé
gagée de toute préoccupation et lançaient une 
:,on me folle comme au hasard, entre deux souri
res. Enfin les chevaux se rangèrent et s'alignèrent 
au départ , les jokeys se soulevèrent sur leurs 
è t n ^ r s e t , au signal, s'élancèrent sur lr. voie. 

La course fut superbe et disputée a w c acharne
ment. Los amateurs eurent les émotions les plus 
v i w s . Trois fois on crut la victoire assurée aux 
Anglais, trois lois le cheval français dn comte de 
Lagrange reprit l 'avantage. Au dernier moment 
encore on ne pouvait prédire le succès.I.esjockeys 
IV.4.paient et semblaient enlever dans leurs bras 
nc-ivenx les chevaux, dont les naseaux blanchis
saient ,l'é.;ume ; la foule avide, penchée en avant , 
haletante, contenait à peine ses frémissements; 
les lorgnettes étaient braquées de tous côtés sur la 
lai te , qui touchait à son terme. Va instant encore 
et le cheval anglais allait gagner, lorsquelecheval 
français bondit dans un élan si prodigieux qu'i l 
tfipam son rival avec la rapidité il* l'éclair et 
gagna d'une longueur au milieu des hurrahs. La 
passion,longtemps contenue écla ta tout d'un coup; 
des ^-ris.des bravos,des vivats , retent i rent de tous 
côtes ; des discussions s'élevèrent ; des murmures 
parcoururent les groupes ; le nom du vainqueur 
et de son jockey circula de bouche en bouche, 
depuis les belles dames de la tr ibune jusqu'aux en
fants juchés dans les arbres, et les hommes graves 
s'occupèrent à payer leurs dettes ou a compter 
leur gaiu. 

Livadia avait eu un moment de vif plaisir en 
voyant s'engager la lut te entre ces beaux coureurs 

si 1 abil-mient dirigés ; mais, point habituée anx 
me-quines proportions du turf, elle t rouva que la 
lin lu combat manquait de grandeur, que les j o c 
key s essoufilés et les chevaux fumants perdaient 
île .eur beauté, qu ' i l n 'y avait entre le vainqueur 
et Invaincu qu'une victoire de convention,et enfin 
lor que la course entra ik.us la période des règle
ments et qu'elle vit chacun compter sa bourse, elle 
persa que ce spectacle n'avait rien d'héroïque « t 
ne valait pas ce qu'on eu disait . 

Le marquis d'Ardennes venait do s'appreicher de 
sa voiture et de la saluer. Plusieurs autres jeunes 
gens en liront au tant . La bonne petite princesse 
Barloni ,qui passait au bras du général sonoii?le, 
!'aporcevaLt, voulut la complimenter sur son bel 
attelage. Livadia descendit vers elle, et elles se 
mirent à causer, la petite princesse en vraie P a r i 
sienne, vive, gaie, changeante comme une toupie, 
d'une agilité surprenante dans tous les mouve
ments de sa personne rondelette, Livadia, grande, 
élancée, nn peu grave et dominant du regard cette 
foule agitée. 

— Eh bien, nia touta belle, dit la princesse, 
que pensez-vous de nos courses? Est-ce assez pal
pi tant ? 

— Je m'en étais fait une au t re idée, répondit 
Lividia;il me semble qu'i l y a beaucoup d 'enthou
siasme pour une bien peti te gloire. 

— Voyez-vous cette paladine,reprit la princesse 
en r iant ! Vous aviez sans dou te rèvé ,ma mignon
ne, un tournoi en ch3tnp clos a^ec des cavaliers 
qui s'égorgeraient pour vos beaux yeux ? Mais, 
chez nous, maintenant , ees ehoses-la sont tout à 
fait démodees,et nous sommes bien obligèsde nous 
enflammer pour des lut tes de chevaux. 
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